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CeGeREAL 

S.A. au capital de 160.470.000 euros 
SIEGE SOCIAL : 21-25, rue Balzac 75008 Paris – 75008 Paris 

422 800 029 R.C.S. Paris- ape : 702 C 
SIRET : 422 800 029 00023 

 
 

Avis de réunion assemblée générale mixte annuelle 
 

Mmes et MM. les actionnaires sont informés qu’ils seront prochainement convoqués en 
assemblée générale ordinaire annuelle et extraordinaire, qui se tiendra le 6 juin 2007 à 10 
heures, à la Tour Europlaza, 20 rue André Prothin, La Défense 4, 92400 Courbevoie, à l’effet de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant et les projets de résolutions suivants : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
A caractère ordinaire : 
 
• Rapport de gestion du conseil d’administration sur l’exercice clos le 31 décembre 2006, 

rapport du président du Conseil d’Administration. 
 
• Rapports des commissaires aux comptes sur l’exécution de leur mission et sur les 

conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce. 
 
• Approbation des comptes annuels ; quitus aux administrateurs. 
 
• Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce. 
 
• Affectation du résultat, 

 
• Fixation des jetons de présence alloués au conseil d’administration, 
 
• Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société 

ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce. 
 
A caractère extraordinaire : 
 
• Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration à l'effet de procéder à 

l'augmentation du capital (i) soit par émission d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ou à l’attribution de titres de créances sur la Société avec maintien 
du droit préférentiel de souscription, (ii) soit par incorporation de réserves, primes et 
bénéfices. 

 
• Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration à l'effet de procéder à 

l'augmentation du capital par émission, avec suppression de droit préférentiel de 
souscription, d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou à 
l’attribution de titres de créances sur la Société. 
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• Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires. 
 
• Délégation de compétence à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à 

l’augmentation du capital, dans la limite de 10 %, en vue de rémunérer des apports en 
nature de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital. 

 
• Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à 

l’augmentation du capital social par émission d’actions réservées aux adhérents d’un plan 
d’épargne d’entreprise établis en application des articles L 443-1 et suivants du Code du 
Travail. 

 
• Délégation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions rachetées par 

la société dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce. 
 
• Mise en harmonie des statuts avec la loi n°2006-1566 du 11 décembre 2006. 
 
• Pouvoirs pour formalités. 
 
 

PROJETS DE RESOLUTIONS 
 

 
A CARACTERE ORDINAIRE : 
 
 
Première Résolution (ordinaire)  - Approbation des comptes sociaux ; quitus aux 
administrateurs 
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration, 
du Président du Conseil et des commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 
2006 approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant 
par un bénéfice de 32.400 844 €.  
 
Elle approuve également les opérations traduites par ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
En conséquence, elle donne aux administrateurs quitus entier et sans réserve de l’exécution de 
leur mandat pour ledit exercice. 
 
L’Assemblée Générale prend acte qu’aucune dépense et charge visée au 4 de l’article 39 du 
Code Général des Impôts n’a été engagée au titre de l’exercice écoulé. 
 
 
Seconde Résolution (ordinaire)  - Conventions des articles L. 225-38 et suivants du Code 
de commerce 
 
Statuant sur le rapport spécial qui lui a été présenté sur les conventions des articles L. 225-38 et 
suivants du Code de commerce, l’Assemblée Générale approuve les conventions qui y sont 
mentionnées. 
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Cette résolution, soumise à un vote auquel n’ont pris part que les actionnaires non intéressés, 
réunissant, ainsi que le constate le bureau, …… actions soit plus du quart des …… ayant le 
droit de vote, est …… 
 
Troisième Résolution (ordinaire)   - Affectation du résultat 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, sur proposition du Conseil d’administration, décide d’affecter 
le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2006 qui s’élève à 32.400.844 € 
 
auquel s’ajoute le report à nouveau  
figurant au bilan arrêté  1.946.965 €  
 
soit un montant distribuable de  34.347.809 € 
 
de la façon suivante : 
 
1. La réserve légale étant déjà 

dotée au maximum n’est pas à doter  0 € 
 

2.  Distribution de dividendes :  
Dividende de 1,84 euro par action,  
soit pour 13.372.500 actions 24.605.400 € 

 
3.  Reliquat à porter au compte  

Report à nouveau, soit  9.742.409 € 
 

 
L’intégralité du montant ainsi distribué est éligible à la réfaction de 40 % mentionnée à l’article 
158-3-2° du CGI. 
 
Si la société détient des actions propres lors de la mise en paiement du dividende, le bénéfice 
correspondant aux dividendes qui ne pourraient être versés en raison de ces actions sera affecté 
au compte « report à nouveau ». 
 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée 
Générale constate qu’il lui a été rappelé qu’au cours des trois derniers exercices aucun 
dividende n’a été distribué. 
 
Quatrième Résolution (ordinaire)   - Fixation des jetons de présence 
 
L’Assemblée Générale, sur proposition du conseil d’administration, fixe à 45.000 euros la 
somme maximum allouée au conseil d’administration à titre de jetons de présence pour 
l’exercice social de l’année 2007. 
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Cinquième Résolution (ordinaire) - Programme de rachat d’actions  
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration autorise ce 
dernier, pour une période de dix huit mois, conformément aux articles L. 225-209 et suivants du 
Code de commerce, à  procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il 
déterminera, d’actions de la société dans la limite de 10% du nombre d’actions composant le 
capital social, à quel que moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en 
fonctions des opérations l’affectant postérieurement à cette prise de décision, soit, à titre 
indicatif, sur la base du capital actuel, 1.337.250 actions. 
 
Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration  par l’Assemblée 
Générale ordinaire du 20 février 2006. 
 
Les acquisitions pourront être effectuées en vue de : 
 
- Assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action CeGeREAL 

l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de 
liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AFEI admise par l’AMF, 

- Conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement 
dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les actions 
acquises à cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la société, 

- Assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’allocation 
d’actions à des salariés et/ou  des mandataires sociaux du groupe dans les conditions et 
selon les modalités prévues par la loi, notamment au titre de la participation aux résultats de 
l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou par attribution gratuite d’actions, 

- Assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la 
société dans le cadre de la réglementation en vigueur, 

- Procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à 
conférer par la présente assemblée générale des actionnaires dans sa onzième résolution à 
caractère extraordinaire. 

 
Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de 
blocs de titres, et aux époques que le conseil d'administration appréciera, y compris en période 
d'offre publique dans la limite de la réglementation boursière. Toutefois, la société n’entend pas 
recourir à des produits dérivés.  

 
Le prix maximum d’achat est fixé à 63,6 euros par action. En cas d’opération sur le capital 
notamment de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le 
montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au 
rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions 
après l’opération). 
 
Le montant maximal des fonds destinés à la réalisation de ce programme de rachat d’actions est 
ainsi fixé à 16.047.000 euros. 
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de procéder 
à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et 
d’effectuer toutes formalités.  
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A CARACTERE EXTRAORDINAIRE : 
 
 
Sixième Résolution (extraordinaire) – Délégation de compétence donnée au conseil 
d’administration pour augmenter le capital (i) par émission d’actions ordinaires ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital ou à l’attribution de titres de créances sur la 
Société réservées aux actionnaires et/ou (ii) par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce 
et, notamment, de son article L. 225-129-2 : 
  
1)  Délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour procéder à l’augmentation du 

capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant 
en France qu’à l’étranger : 
 
a/ par émission, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de 
compte établie par référence à un ensemble de monnaies, d’actions ordinaires et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date 
fixe, à des actions ordinaires de la société, que ce soit, par souscription, conversion, 
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière ; 
 
b/ par émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créances de 
la société ; 

 
c/ et/ou par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres sous forme 
d’attribution d’actions gratuites ou d’élévation de la valeur nominale des actions 
existantes ; 

 
2)  Fixe à vingt six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter 

du jour de la présente Assemblée. 
 
3)  Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas 

d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 
 

Le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 300.000.000 Euros. 
 
Le plafond ainsi arrêté inclut la valeur nominale globale des actions supplémentaires à 
émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi, les droits des titulaires des 
valeurs mobilières donnant accès au capital. 
 
En outre, sur ce plafond s'imputera le montant nominal global des actions émises, 
directement ou non, en vertu de la résolution qui suit. 
 
Le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la société 
pouvant être émises ne pourra être supérieur à 300.000.000 Euros. 

 
4)  En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence 

dans le cadre des émissions visées au 1 ci-dessus : 
 
a/ décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui 
pourront souscrire à titre irréductible et prendre acte du fait que le Conseil 
d’Administration a la faculté d’instituer un droit de souscription à titre réductible, 
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b/ décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, 
n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourra utiliser les 
facultés prévues par la loi et notamment offrir au public tout ou partie des titres non 
souscrits, 
 
c/ en ce qui concerne toute incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou 
autres, décide que, le cas échéant, les droits formant rompus ne seront pas négociables et 
que les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la vente étant 
allouées aux titulaires des droits dans le délai fixé par les dispositions légales. 
 

5)  Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des 
pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, 
constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce 
montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 
capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en pareille 
matière, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir toute autorisation, 
notamment de l’Autorité des marchés financiers, et plus généralement, prendre toute les 
dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin de ces émissions. 

 
6) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le 

même objet. 
 
Septième Résolution (extraordinaire) –  Délégation de compétence donnée au conseil 
d’administration pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital ou à l’attribution de titres de créances sur la 
Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce 
et notamment son article L 225-129-2 : 
 
1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder à l’augmentation 

du capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur 
le marché français et/ou international, en faisant publiquement appel à l’épargne, par 
émission soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie 
par référence à un ensemble de monnaies, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions 
ordinaires de la société ou à l’attribution de titres de créance de la société, que ce soit par 
souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre 
manière; étant précisé que ces titres pourront être émis à l’effet de rémunérer des titres qui 
seraient apportés à la Société dans le cadre d’une offre publique d’échange sur titres 
répondant aux conditions fixées par l’article L 225-148 du Code de Commerce. 

 
2. Fixe à vingt six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du 

jour de la présente assemblée. 
 
3. Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas 

d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de pouvoirs : 
 
Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 300.000.000 Euros. 
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En outre, sur ce plafond, s’imputera le montant nominal global des actions émises en vertu 
de la précédente résolution.  

 
Le montant nominal des valeurs mobilières représentatives des créances sur la société 
pouvant être ainsi émises ne pourra être supérieur à 300.000.000 Euros. 

 
4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires  aux titres faisant 

l’objet de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’Administration la faculté 
de conférer aux actionnaires, un droit de priorité conformément à la loi. 

 
5. Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions 

ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, après prise en 
compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission 
desdits bons, sera au moins égal au minimum requis par les dispositions légales et 
réglementaires applicables au moment où le Conseil d’Administration mettra en oeuvre la 
délégation. 

 
6. Décide, en cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre 

d’une offre publique d’échange, que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites 
fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires pour arrêter la liste des titres apportés à l’échange, 
fixer les conditions d’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de 
la soulte en espèces à verser, et déterminer les modalités d’émission.  

 
7. Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des 

pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater 
la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification 
corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital 
sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en pareille matière, procéder à toutes 
formalités et déclarations, requérir toute autorisation, notamment de l’Autorité des marchés 
financiers, et plus généralement, prendre toute les dispositions utiles et conclure tous 
accords pour parvenir à la bonne fin de ces émissions. 

 
8. Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le 

même objet. 
 
Huitième Résolution (extraordinaire) – Autorisation d’augmenter le montant des 
émissions en cas de demandes excédentaires 
 
Pour chacune des émissions décidées en application des sixième et septième résolutions, le 
nombre de titres à émettre pourra être augmenté dans les conditions prévues par l’article L 225-
135-1 du code de commerce et dans la limite des plafonds fixés par l’assemblée, lorsque le 
Conseil d’Administration constate une demande excédentaire. 
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Neuvième Résolution (extraordinaire) – Autorisation donnée au conseil d’administration 
pour augmenter le capital social dans la limite de 10 % en vue de rémunérer des apports 
en nature 
 
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et 
conformément à l’article L 225-147 du Code de commerce : 
 
1. Autorise le conseil d’administration à procéder, sur rapport du commissaire aux apports, à 

l’augmentation du capital en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la société 
et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital lorsque 
les dispositions de l’article L 225-148 du code de commerce ne sont pas applicables. 

 
2. Fixe à vingt six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter 

du jour de la présente assemblée, 
 
3. Décide que le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en 

vertu de la présente délégation ne pourra être supérieure à 10% du capital social. 
 
Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de 
la présente assemblée générale. 

 
4. Délègue tous pouvoirs au conseil d’administration, aux fins de procéder à l’approbation de 

l’évaluation des apports, de décider l’augmentation de capital en résultant, d’en constater la 
réalisation, d’imputer le cas échéant sur la prime d’apport l’ensemble des frais et droits 
occasionnés par l’augmentation de capital, de prélever sur la prime d’apport les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation, et de procéder à la modification corrélative des statuts, et faire le nécessaire 
en  pareille matière. 

 
Dixième Résolution (extraordinaire) – Autorisation de procéder à une augmentation de 
capital réservée aux adhérents PEE 
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et 
du rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant en application des articles L. 225-
129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce et L. 443-5 du Code du travail : 
 
1. Autorise le Conseil d’Administration, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, à 

augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires de 
numéraire et, le cas échéant, par l’attribution gratuite d’actions ordinaires ou d’autres titres 
donnant accès au capital, réservées aux salariés (et dirigeants) de la société (et de sociétés 
qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce) adhérents d’un plan 
d’épargne d’entreprise, 

 
2. Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui 

pourront être émises en vertu de la présente autorisation, 
 
3. Fixe à vingt six mois à compter de la présente assemblée la durée de validité de cette 

autorisation, 
 
4. Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par 

utilisation de la présente autorisation à 1 % du montant du capital social atteint lors de la 
décision du Conseil d’Administration de réalisation de cette augmentation, 
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5. Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, ne 
pourra être ni inférieur de plus de 20 %, ou de 30 % lorsque la durée d'indisponibilité 
prévue par le plan en application de l'article L. 443-6 est supérieure ou égale à dix ans, à la 
moyenne des premiers cours cotés de l’action lors des 20 séances de bourse précédant la 
décision du Conseil d’Administration relative à l’augmentation de capital et à l’émission 
d’actions correspondante, ni supérieur à cette moyenne. 

 
6. Confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour mettre en œuvre la présente 

autorisation, prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires. 
 
 
Onzième Résolution (extraordinaire) – Délégation pour réduction de capital dans le cadre 
d’un programme de rachat d’actions  
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration  et du 
rapport des commissaires aux comptes : 
 
1. donne au Conseil d’Administration l’autorisation  d’annuler, sur ses seules décisions, en 

une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital, (soit, à titre indicatif, sur la base du 
capital actuel 1.337.250 actions) les actions que la société détient ou pourra détenir par 
suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L. 225-209 du Code de commerce ainsi 
que de réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur, 

 
2. fixe à 24 mois à compter de la présente Assemblée soit jusqu’au 6 juin 2009, la durée de 

validité de la présente autorisation, 
 
3. donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour réaliser les opérations nécessaires à 

de telles annulations et aux réductions corrélatives du capital social, de modifier en 
conséquence les statuts de la société et accomplir toutes les formalités requises.  

 
Douzième Résolution (extraordinaire) – Mise en harmonie des statuts avec la loi n°2006-
1566 du 11 décembre 2006  
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, 
décide de mettre en conformité les statuts de la société avec les dispositions de la loi n°2006-
1566 du 11 décembre 2006. Elle décide en conséquence de modifier l’article 23 comme suit : 
 
ARTICLE 23. MODALITES DES REUNIONS 
 

«  (…) 
 
Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées générales et de participer aux 
délibérations personnellement ou par mandataire, sur simple justification de son identité 
et de la propriété de ses titres, sous la condition : 
 
- pour les titulaires d’actions nominatives, de l’enregistrement comptable des titres 

au nom de l’actionnaire dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société,  
 
- pour les titulaires d’actions au porteur, de l’enregistrement comptable des titres 

dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité, constaté 
par une attestation de participation. 

 
Ces formalités doivent être accomplies au plus tard le troisième jour ouvré précédant 
l’assemblée à zéro heure, heure de Paris. 



 

 

 

10 

 
(…) » 

 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
 
Treizième Résolution (ordinaire) – Formalités 
 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un 
extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de 
publicité requises par la Loi. 
 

* * * 

Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour de cette assemblée 
présentés par les actionnaires en application de l’article 128 du décret n°67-236 du 23 mars 
1967, ou le cas échéant les associations d’actionnaires, doivent être envoyées au siège social à 
compter de la publication de cet avis et jusqu’à 25 jours avant l’assemblée générale, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires. Les demandes doivent être 
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 

L’examen par l’assemblée générale des projets de résolutions déposés par les actionnaires dans 
les conditions ci-dessus est subordonné à la transmission par les auteurs de la demande d’une 
nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes 
au troisième jour précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit d’assister 
personnellement à cette assemblée ou de s’y faire représenter par un autre actionnaire ou par son 
conjoint, ou d’y voter par correspondance. 

Toutefois, pour y assister ou s’y faire représenter ou voter par correspondance, chaque 
actionnaire devra justifier de l’enregistrement comptable de ses titres à son nom – ou le cas 
échéant au nom de l’intermédiaire inscrit pour son compte si l’actionnaire réside à l’étranger – 
au troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris : 

- soit sur les registres de titres nominatifs de la Société tenus par BNP Paribas Securities 
Services, C.G.T. Emetteurs, Assemblées, Immeuble Tolbiac, 75450 Paris Cedex 09,  

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres au porteur est constaté par une attestation 
de participation délivrée par l’intermédiaire habilité. Pour pouvoir participer à l’assemblée cette 
attestation de participation doit être transmise à BNP Paribas Securities Services, C.G.T. 
Emetteurs, Assemblées, Immeuble Tolbiac, 75450 Paris Cedex 09, établissement financier 
centralisateur de cette assemblée, en vue d’obtenir une carte d’admission ou présentée le jour de 
l’assemblée par l’actionnaire qui n’a pas reçu sa carte d’admission le 3ème jour ouvré précédant 
l’assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

A défaut d’assister personnellement à l’assemblée générale, les actionnaires peuvent choisir 
entre l’une des trois formules suivantes : 

- donner une procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint 

- adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire, 

- voter par correspondance. 
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Des formules uniques de procuration et de vote par correspondances et leurs annexes seront 
adressées aux actionnaires inscrits en compte nominatif. 

La Société tient à la disposition des actionnaires au porteur des formules uniques de procuration 
et de vote par correspondances et leurs annexes, au siège de la Société ou auprès de BNP 
Paribas Securities Services, C.G.T. Emetteurs, Assemblées, Immeuble Tolbiac, 75450 Paris 
Cedex 09. La demande, faite par écrit, doit être déposée ou reçue au siège social de la Société 
ou auprès de BNP Paribas Securities Services, C.G.T. Emetteurs, Assemblées, Immeuble 
Tolbiac, 75450 Paris Cedex 09, au plus tard six jours avant la date prévue de l’assemblée. 

Les formulaires de vote par correspondance, dûment remplis et signés, ne seront pris en compte 
qu’à la condition de parvenir au siège social trois jours au moins avant la date de l’assemblée. 
Les titulaires d’actions au porteur devront accompagner leur formulaire d’une attestation 
d’inscription en compte comme indiqué ci-dessus. 

Conformément à l’article 135-1 du décret n°67-236 du 23 mars 1967 modifié, tout actionnaire 
souhaitant poser des questions écrites au Président du Conseil d’Administration devra les 
adresser au siège de la Société, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
adressée au plus tard le quatrième jour ouvré précédant l’assemblée. Elles devront être 
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 

Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués aux assemblées 
générales seront tenus, dans les délais légaux, à la disposition des actionnaires, au siège social 
de la société. 
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Société anonyme au capital de 160 470 000 €.
Siège social : 21-25, rue Balzac, 75008 Paris.

422 800 029 R.C.S. Paris.

Avis de convocation.
Mmes et MM. les actionnaires sont convoqués en assemblée générale ordinaire annuelle et extraordinaire, qui se tiendra le mercredi 6 juin 2007 à 10
heures, à la Tour Europlaza, 20, rue André Prothin, La Défense 4, 92400 Courbevoie, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour.

A caractère ordinaire :

— Rapport de gestion du conseil d’administration sur l’exercice clos le 31 décembre 2006, rapport du président du Conseil d’Administration ;

— Rapports des commissaires aux comptes sur l’exécution de leur mission et sur les conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce ;

— Approbation des comptes annuels ; quitus aux administrateurs ;

— Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce ;

— Affectation du résultat ;

— Fixation des jetons de présence alloués au conseil d’administration ;

— Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article
L. 225-209 du Code de commerce.

A caractère extraordinaire :

— Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration à l'effet de procéder à l'augmentation du capital (i) soit par émission d'actions
ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou à l’attribution de titres de créances sur la Société avec maintien du droit préférentiel
de souscription, (ii) soit par incorporation de réserves, primes et bénéfices ;

— Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration à l'effet de procéder à l'augmentation du capital par émission, avec suppression du
droit préférentiel de souscription, d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou à l’attribution de titres de créances sur la
Société ;

— Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires ;

— Délégation de compétence à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital, dans la limite de 10 %, en vue de
rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

— Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital social par émission d’actions réservées
aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise établis en application des articles L 443-1 et suivants du Code du Travail ;

— Délégation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions rachetées par la société dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-
209 du Code de commerce ;

— Mise en harmonie des statuts avec la loi n°2006-1566 du 11 décembre 2006 ;

— Pouvoirs pour formalités.

———————

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit d’assister personnellement à cette assemblée ou de s’y faire représenter par
un autre actionnaire ou par son conjoint, ou d’y voter par correspondance.

Toutefois, pour y assister ou s’y faire représenter ou voter par correspondance, chaque actionnaire devra justifier de l’enregistrement comptable de ses
titres à son nom – ou le cas échéant au nom de l’intermédiaire inscrit pour son compte si l’actionnaire réside à l’étranger – au troisième jour ouvré
précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris :

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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— soit sur les registres de titres nominatifs de la Société tenus par BNP Paribas Securities Services, GCT, Emetteurs, Assemblées, Immeuble Tolbiac,
75450 Paris Cedex 09,
— soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres au porteur est constaté par une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité.
Pour pouvoir participer à l’assemblée cette attestation de participation doit être transmise à BNP Paribas Securities Services, GCT, Emetteurs, Assemblées,
Immeuble Tolbiac, 75450 Paris Cedex 09, établissement financier centralisateur de cette assemblée, en vue d’obtenir une carte d’admission ou présentée
le jour de l’assemblée par l’actionnaire qui n’a pas reçu sa carte d’admission le 1er juin à zéro heure, heure de Paris.

A défaut d’assister personnellement à l’assemblée générale, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois formules suivantes :

— donner une procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint ;
— adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire ;
— voter par correspondance.

Des formules uniques de procuration et de vote par correspondances et leurs annexes seront adressées aux actionnaires inscrits en compte nominatif.

La Société tient à la disposition des actionnaires au porteur des formules uniques de procuration et de vote par correspondances et leurs annexes, au
siège de la Société ou auprès de BNP Paribas Securities Services, GCT, Emetteurs, Assemblées, Immeuble Tolbiac, 75450 Paris Cedex 09. La demande,
faite par écrit, doit être déposée ou reçue au siège social de la Société ou auprès de BNP Paribas Securities Services, GCT, Emetteurs, Assemblées,
Immeuble Tolbiac, 75450 Paris Cedex 09 au plus tard six jours avant la date prévue de l’assemblée.

Les formulaires de vote par correspondance, dûment remplis et signés, ne seront pris en compte qu’à la condition de parvenir au siège social trois jours
au moins avant la date de l’assemblée. Les titulaires d’actions au porteur devront accompagner leur formulaire d’une attestation d’inscription en compte
comme indiqué ci-dessus.

Conformément à l’article 135-1 du décret n°67-236 du 23 mars 1967 modifié, tout actionnaire souhaitant poser des questions écrites au Président du
Conseil d’Administration devra les adresser au siège de la Société, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, adressée au plus tard le
quatrième jour ouvré précédant l’assemblée. Elles devront être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués aux assemblées générales seront tenus, dans les délais légaux, à la disposition
des actionnaires, au siège social de la société.

L’avis préalable de réunion a été publié au Bulletin des Annonces légales obligatoires du 27 avril 2007, Bulletin n°51.
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